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“Pour le futur, on signe !”, apparaît comme un 
slogan idéal pour poursuivre cette aventure que 
constitue l’Agenda du 21e siècle. Il illustre bien 
la posture de l’équipe municipale : tournée vers 
l’avenir et vers les habitants.

Le développement durable est un modèle de so-
ciété pour lequel nous entamons, ensemble, un 
virage décisif.

Ce plan d’action n’est en aucun cas une fin en 
soi, mais apparaît davantage comme une pre-
mière pierre à un édifice. Cet outil se veut évo-
lutif et proche du terrain.

Nous vous donnons donc rendez-vous pour sui-
vre son évolution, suivre les actions ou pour 
plus de détails sur le site internet de la ville : 
www.ville-saint-priest.fr 
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Nous remercions toutes celles et tous ceux qui, par leur par-

ticipation à un groupe de travail des conseils de quartier, par 

leur engagement auprès des enfants dans les activités sco-

laires et périscolaires, par leur travail au sein d’une associa-

tion, d’un organisme partenaire ou même par leur soutien 

personnel, ont, chacun à leur manière, contribué à la mise 

en place d’un agenda 21 local dans notre commune. 

Nous tenons également à associer les personnels de la Ville 

de Saint-Priest qui se sont mobilisés avec les élus et qui ont 

œuvré auprès de leurs collègues afin de rendre possible à 

la fois la construction de cet agenda et la mise en pratique 

d’une véritable démarche pour le développement durable à 

notre échelle.

Nous souhaitons particulièrement exprimer notre recon-

naissance aux personnes qui ont travaillé directement à 

la réalisation de l’Agenda du 21e siècle de Saint-Priest avec 

nous, jusqu’à sa signature :

- �Jean-Pierre Pachoud, directeur général des services de la 

Ville,

- � Jean-Marc Schlick, directeur général adjoint au développe-

ment et au patrimoine,

- �François Zanette, chargé de mission Agenda 21 de la Ville.
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La Conférence des Nations unies sur l’en-

vironnement et le développement,

Réunie à Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 

1992,

Réaffirmant la déclaration de la Conféren-

ce des Nations unies sur l’environnement 

adoptée à Stockholm le 16 juin 1972, et 

cherchant à en assurer le prolongement,

Dans le but d’établir un partenariat mon-

dial sur une base nouvelle et équitable en 

créant des niveaux de coopération nou-

veaux entre les États, les secteurs clefs de 

la société et les peuples,

Œuvrant en vue d’accords internationaux 

qui respectent les intérêts de tous et pro-

tègent l’intégrité du système mondial de 

l’environnement et du développement,

Reconnaissant que la Terre, foyer de l’hu-

manité, constitue un tout marqué par l’in-

terdépendance,

Proclame ce qui suit :

PRINCIPE 1

Les êtres humains sont au centre des pré-

occupations relatives au développement 

durable. Ils ont droit à une vie saine et 

productive en harmonie avec la nature.

PRINCIPE 2

Conformément à la Charte des Nations 

unies et aux principes du droit interna-

tional, les États ont le droit souverain 

d’exploiter leurs propres ressources selon 

leur politique d’environnement et de dé-

veloppement, et ils ont le devoir de faire 

en sorte que les activités exercées dans 

les limites de leur juridiction ou sous leur 

contrôle ne causent pas de dommages à 

l’environnement dans d’autres États ou 

dans des zones ne relevant d’aucune juri-

diction nationale.

PRINCIPE 3

Le droit au développement doit être réa-

lisé de façon à satisfaire équitablement 

les besoins relatifs au développement et à 

l’environnement des générations présen-

tes et futures.

PRINCIPE 4

Pour parvenir à un développement dura-

ble, la protection de l’environnement doit 

faire partie intégrante du processus de 

développement et ne peut être considérée 

isolément.

Annexe I

Déclaration de Rio sur l’environnement 
et le développement
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PRINCIPE 5

Tous les États et tous les peuples doivent 

coopérer à la tâche essentielle de l’élimi-

nation de la pauvreté, qui constitue une 

condition indispensable du développe-

ment durable, afin de réduire les différen-

ces de niveaux de vie et de mieux répondre 

aux besoins de la majorité des peuples du 

monde.

PRINCIPE 6

La situation et les besoins particuliers des 

pays en développement, en particulier des 

pays les moins avancés et des pays les plus 

vulnérables sur le plan de l’environne-

ment, doivent se voir accorder une prio-

rité spéciale. Les actions internationales 

entreprises en matière d’environnement 

et de développement devraient également 

prendre en considération les intérêts et 

les besoins de tous les pays.

PRINCIPE 7

Les États doivent coopérer dans un esprit 

de partenariat mondial en vue de conser-

ver, de protéger et de rétablir la santé et 

l’intégrité de l’écosystème terrestre. Étant 

donné la diversité des rôles joués dans la 

dégradation de l’environnement mondial, 

les États ont des responsabilités commu-

nes mais différenciées. Les pays dévelop-

pés admettent la responsabilité qui leur 

incombe dans l’effort international en 

faveur du développement durable, compte 

tenu des pressions que leurs sociétés exer-

cent sur l’environnement mondial et des 

techniques et des ressources financières 

dont ils disposent.

PRINCIPE 8

Afin de parvenir à un développement 

durable et à une meilleure qualité de vie 

pour tous les peuples, les États devraient 

réduire et éliminer les modes de produc-

tion et de consommation non viables et 

promouvoir des politiques démographi-

ques appropriées.

PRINCIPE 9

Les États devraient coopérer ou intensi-

fier le renforcement des capacités endogè-

nes en matière de développement durable 

en améliorant la compréhension scienti-

fique par des échanges de connaissances 

scientifiques et techniques et en facilitant 

la mise au point, l’adaptation, la diffusion 

et le transfert de techniques, y compris de 

techniques nouvelles et novatrices.

PRINCIPE 10

La meilleure façon de traiter les questions 

d’environnement est d’assurer la partici-

pation de tous les citoyens concernés, au 

niveau qui convient. Au niveau national, 

chaque individu doit avoir dûment ac-

cès aux informations relatives à l’envi-

ronnement que détiennent les autorités 

publiques, y compris aux informations 

relatives aux substances et activités dan-

gereuses dans leurs collectivités, et avoir 

la possibilité de participer aux processus 

de prise de décision. Les États doivent fa-

ciliter et encourager la sensibilisation et 

la participation du public en mettant les 

informations à la disposition de celui-ci. 

Un accès effectif à des actions judiciaires 

et administratives, notamment des répa-

rations et des recours, doit être assuré.
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PRINCIPE 11

Les États doivent promulguer des mesu-

res législatives efficaces en matière d’en-

vironnement. Les normes écologiques et 

les objectifs et priorités pour la gestion de 

l’environnement devraient être adaptés à 

la situation en matière d’environnement 

et de développement à laquelle ils s’appli-

quent. Les normes appliquées par certains 

pays peuvent ne pas convenir à d’autres 

pays, en particulier à des pays en dévelop-

pement, et leur imposer un coût économi-

que et social injustifié.

PRINCIPE 12

Les États devraient coopérer pour pro-

mouvoir un système économique inter-

national ouvert et favorable, propre à 

engendrer une croissance économique 

et un développement durable dans tous 

les pays, qui permettrait de mieux lutter 

contre les problèmes de dégradation de 

l’environnement. Les mesures de politi-

que commerciale motivées par des consi-

dérations relatives à l’environnement ne 

devraient pas constituer un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable, 

ni une restriction déguisée aux échanges 

internationaux. Toute action unilatérale 

visant à résoudre les grands problèmes 

écologiques au-delà de la juridiction du 

pays importateur devrait être évitée. Les 

mesures de lutte contre les problèmes éco-

logiques transfrontières ou mondiaux de-

vraient, autant que possible, être fondées 

sur un consensus international.

PRINCIPE 13

Les États doivent élaborer une législation 

nationale concernant la responsabilité de 

la pollution et d’autres dommages à l’en-

vironnement et l’indemnisation de leurs 

victimes. Ils doivent aussi coopérer dili-

gemment et plus résolument pour déve-

lopper davantage le droit international 

concernant la responsabilité et l’indem-

nisation en cas d’effets néfastes de dom-

mages causés à l’environnement dans des 

zones situées au-delà des limites de leur 

juridiction par des activités menées dans 

les limites de leur juridiction ou sous leur 

contrôle.

PRINCIPE 14

Les États devraient concerter efficacement 

leurs efforts pour décourager ou prévenir 

les déplacements et les transferts dans 

d’autres États de toutes activités et subs-

tances qui provoquent une grave détério-

ration de l’environnement ou dont on a 

constaté qu’elles étaient nocives pour la 

santé de l’homme.

PRINCIPE 15

Pour protéger l’environnement, des mesu-

res de précaution doivent être largement 

appliquées par les États selon leurs capa-

cités. En cas de risque de dommages gra-

ves ou irréversibles, l’absence de certitude 

scientifique absolue ne doit pas servir de 

prétexte pour remettre à plus tard l’adop-

tion de mesures effectives visant à préve-

nir la dégradation de l’environnement.

PRINCIPE 16

Les autorités nationales devraient s’effor-

cer de promouvoir l’internalisation des 

coûts de protection de l’environnement et 
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l’utilisation d’instruments économiques, 

en vertu du principe selon lequel c’est le 

pollueur qui doit, en principe, assumer 

le coût de la pollution, dans le souci de 

l’intérêt public et sans fausser le jeu du 

commerce international et de l’investis-

sement.

PRINCIPE 17

Une étude d’impact sur l’environnement, 

en tant qu’instrument national, doit être 

entreprise dans le cas des activités envisa-

gées qui risquent d’avoir des effets nocifs 

importants sur l’environnement et dépen-

dent de la décision d’une autorité natio-

nale compétente.

PRINCIPE 18

Les États doivent notifier immédiatement 

aux autres États toute catastrophe natu-

relle ou toute autre situation d’urgence 

qui risque d’avoir des effets néfastes sou-

dains sur l’environnement de ces der-

niers. La communauté internationale doit 

faire tout son possible pour aider les États 

sinistrés.

PRINCIPE 19

Les États doivent prévenir suffisamment 

à l’avance les États susceptibles d’être af-

fectés et leur communiquer toutes infor-

mations pertinentes sur les activités qui 

peuvent avoir des effets transfrontières 

sérieusement nocifs sur l’environnement 

et mener des consultations avec ces États 

rapidement et de bonne foi.

PRINCIPE 20

Les femmes ont un rôle vital dans la ges-

tion de l’environnement et le développe-

ment. Leur pleine participation est donc 

essentielle à la réalisation d’un développe-

ment durable.

PRINCIPE 21

Il faut mobiliser la créativité, les idéaux et 

le courage des jeunes du monde entier afin 

de forger un partenariat mondial, de ma-

nière à assurer un développement durable 

et à garantir à chacun un avenir meilleur.

PRINCIPE 22

Les populations et communautés autoch-

tones et les autres collectivités locales ont 

un rôle vital à jouer dans la gestion de 

l’environnement et le développement du 

fait de leurs connaissances du milieu et de 

leurs pratiques traditionnelles. Les États 

devraient reconnaître leur identité, leur 

culture et leurs intérêts, leur accorder 

tout l’appui nécessaire et leur permettre 

de participer efficacement à la réalisation 

d’un développement durable.

PRINCIPE 23

L’environnement et les ressources natu-

relles des peuples soumis à oppression, 

domination et occupation doivent être 

protégés.

PRINCIPE 24

La guerre exerce une action intrinsèque-

ment destructrice sur le développement 

durable. Les États doivent donc respec-



Chapitre 28

INITIATIVES DES COLLECTIVITÉS 

LOCALES À L’APPUI D’ACTION 21

DOMAINE D’ACTIVITÉ

Principes d’action

28.1 Les problèmes abordés dans Action 

21 qui procèdent des activités locales sont 

si nombreux que la participation et la coo-

pération des collectivités à ce niveau seront 

un facteur déterminant pour atteindre les 

objectifs du programme. En effet, ce sont 

les collectivités locales qui construisent, 

exploitent et entretiennent les infrastruc-

tures économiques, sociales et environne-

mentales, qui surveillent les processus de 

planification, qui fixent les orientations et 

la réglementation locales en matière d’envi-

ronnement et qui apportent leur concours 

à l’application des politiques de l’environ-

nement adoptées à l’échelon national ou 

infranational. Elles jouent, au niveau admi-

nistratif le plus proche de la population, un 

rôle essentiel dans l’éducation, la mobilisa-

tion et la prise en compte des vues du public 

en faveur d’un développement durable.

Annexe II 

Extrait d’Action 21, programme d’action 
signé au sommet de Rio en juin 1992
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ter le droit international relatif à la pro-

tection de l’environnement en temps de 

conflit armé et participer à son dévelop-

pement, selon que de besoin.

PRINCIPE 25

La paix, le développement et la protection 

de l’environnement sont interdépendants 

et indissociables.

PRINCIPE 26

Les États doivent résoudre pacifiquement 

tous leurs différends en matière d’envi-

ronnement, en employant des moyens 

appropriés conformément à la Charte des 

Nations unies.

PRINCIPE 27

Les États et les peuples doivent coopérer 

de bonne foi et dans un esprit de solida-

rité à l’application des principes consacrés 

dans la présente Déclaration et au déve-

loppement du droit international dans le 

domaine du développement durable.
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Objectifs

28.2 Les objectifs proposés pour ce domai-

ne d’activité sont les suivants : 

a) D’ici à 1996, la plupart des collectivités 

locales de tous les pays devraient mettre 

en place un mécanisme de consultation de 

la population et parvenir à un consensus 

sur un programme Action 21 à l’échelon 

de la collectivité ; 

b) D’ici à 1993, la communauté interna-

tionale devrait lancer un mécanisme de 

concertation en vue de développer la coo-

pération technique entre les collectivités 

locales ; 

c) D’ici à 1994, les représentants des as-

sociations de municipalités et d’autres 

collectivités locales devraient développer 

leur coopération et leur coordination afin 

de renforcer l’échange d’informations et 

de données d’expérience entre les collec-

tivités locales ; 

d) Les collectivités locales de tous les pays 

devraient être encouragées à assurer l’exé-

cution et le suivi de programmes visant à 

assurer la représentation des femmes et 

des jeunes dans les processus de prise de 

décisions, de planification et d’exécution. 

Activités

28.3 Il faudrait que toutes les collectivi-

tés locales instaurent un dialogue avec 

les habitants, les organisations locales et 

les entreprises privées afin d’adopter «un 

programme Action 21 à l’échelon de la col-

lectivité». La concertation et la recherche 

d’un consensus permettraient aux collec-

tivités locales de s’instruire au contact 

des habitants et des associations locales, 

civiques, communautaires, commerciales 

et industrielles, et d’obtenir l’information 

nécessaire à l’élaboration des stratégies 

les plus appropriées. Grâce au processus 

de concertation, les ménages prendraient 

davantage conscience des questions liées 

au développement durable. Les program-

mes, les orientations et les dispositions 

législatives et réglementaires appliqués 

par les collectivités locales pour réaliser 

les objectifs d’Action 21 seraient évalués 

et modifiés en fonction des programmes 

d’Action 21 adoptés à l’échelon local. Les 

stratégies pourraient également servir à 

appuyer des projets de financement local, 

national, régional et international. 

28.4 Le partenariat devrait être encouragé 

entre organes et organismes compétents 

tels que le PNUD, le Centre des Nations 

unies pour les établissements humains 

(CNUEH), le PNUE, la Banque mondiale, 

les banques régionales, l’Union inter-

nationale des villes et pouvoirs locaux, 

l’Association mondiale des grandes mé-

tropoles, le Sommet des grandes villes du 

monde, la Fédération mondiale des cités 

unies et villes jumelées et autres partenai-

res appropriés dans le but de mobiliser un 

appui international accru au bénéfice des 

programmes des collectivités locales. Un 

des objectifs importants serait d’aider, de 

développer et d’améliorer les institutions 

existantes qui s’intéressent au renforce-

ment des capacités des collectivités locales 

et à la gestion de l’environnement à l’éche-

lon local. À cette fin : 

a) Le Centre des Nations unies pour les 

établissements humains et autres organes 
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et organismes compétents des Nations 

unies sont invités à renforcer les services 

chargés de recueillir des informations sur 

les stratégies des collectivités locales, no-

tamment celles qui requièrent un appui 

international ; 

b) À l’occasion de consultations périodi-

ques réunissant à la fois les pays en dé-

veloppement et leurs partenaires inter-

nationaux, il pourrait être procédé à un 

examen des stratégies afin de rechercher 

la meilleure manière de mobiliser l’ap-

pui international en question. Une telle 

concertation au niveau sectoriel complé-

terait celle, axée sur les pays, qui se dérou-

le parallèlement dans le cadre de groupes 

consultatifs et de tables rondes. 

28.5 Les représentants des associations 

de collectivités locales sont encouragés à 

mettre en place des mécanismes permet-

tant à ces collectivités d’accroître leurs 

échanges d’informations et de données 

d’expérience ainsi que leur assistance 

technique mutuelle. 

Moyens d’exécution

a) Financement et évaluation des coûts

28.6 Il est recommandé que toutes les 

parties réévaluent les besoins de finance-

ment dans ce domaine. Le secrétariat de 

la Conférence a estimé que le coût total du 

renforcement des services de secrétariat 

international nécessaires à la mise en œu-

vre des activités relevant du présent cha-

pitre pour la période 1993-2000 serait en 

moyenne d’environ un million de dollars 

par an, montant qui serait financé par des 

dons ou à des conditions concessionnelles. 

Il ne s’agit que d’estimations approximati-

ves données à titre indicatif, qui n’ont pas 

été examinées par les gouvernements. 

b) Mise en valeur des ressources humaines 

et renforcement des  capacités

28.7 Ce programme devrait faciliter les 

activités de renforcement des capacités et 

de formation déjà prévues dans les autres 

chapitres d’Action 21. 
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